
Également disponible sur le site de la commune : 
www.saintremydemaurienne.com

SAINT RÉMY INFOS



ü Mot du Maireêêêêêêêêêêêêêêêêêêê..3
ü Personnel Communalêêêêêêêêêêêêêêê.8
ü Budgetêêêêêêêêêêêêêêêêêêêêêê..9
ü Commissions et Servicesêêêêêêêêêêêêê...10
ü Démarches Administrativesêêêêêêêêêêêê.12
ü La Vie Associative et Sportiveêêêêêêêêêêê.15
ü La Vie Scolaireêêêêêêêêêêêêêêêêêê...27
ü Civisme et Propret®êêêêêêêêêêêêêêêê.29
ü La Vie Touristiqueêêêêêêêêêêêêêêêêê.33
ü La Vie Socialeêêêêêêêêêêêêêêêêêêê.34
ü La Vie Quotidienneêêêêêêêêêêêêêêêê..36
ü Culture et Patrimoineêêêêêêêêêêêêêêê.37
ü Saint Rémy : quelle histoire !!!.....................................38
ü La Vie £conomiqueêêêêêêêêêêêêêêêê..41
ü La Vie Communaleêêêêêêêêêêêêêêêê...44
ü Enfants du Paysêêêêêêêêêêêêêêêêêê.49
ü Les Travauxêêêêêêêêêêêêêêêêêêêê..50
ü Et toujoursêdes Projetsêêêêêêêêêêêêêê.51
ü Po¯mes et Chansonêêêêêêêêêêêêêêêê..52
ü Lõ£tat Civilêêêêêêêêêêêêêêêêêêêêê53
ü À Votre Serviceêêêêêêêêêêêêêêêêêê..54
ü Agenda 2017êêêêêêêêêêêêêêêêêêê..55



3

ChersRémiliennes, ChersRémiliens,

2016, année difficile et même terrible . Mais aussiannée de transition .

Au niveau national et international, nous avons vu à longueur de
mois des attentats terroristes et des périodes de guerre que lõonespère
toujours révolue et pourtantê.
De nombreux évènements rémiliens ou cantonaux ont marqué aussi la vie de tous les jours
avec de plus en plus dõimportanceaccordée à la communauté de communes.
Au niveau de lõintercommunalit®,lõapplicationde la loi Notre et les prises de compétence de
la COMCOM, changent la vie communale.
Cõestainsi que la 4C a désormais en charge la petite enfance, la jeunesse, mais aussi
lõEtablissementdõEnseignementArtistique et elle contribue fortement au fonctionnement
de lõEPHADavec le CCIASquõellepréside, ou lõADMR(Aide à Domicile en Milieu Rural)
quõellesoutient ou encore la vie quotidienne du collège.

Malheureusement un accident mortel a marqué notre commune, le conseil municipal et
moi-même avons témoigné de notre tristesse envers la famille GIRARDendeuillée.
Pour éviter un nouveau drame, nous avons posé au niveau sécurité, de nouvelles conditions
au fonctionnement de lõa®rodrome. Et nous attendons toujours le retour de lõadministration,
aussi bien sur les résultats de lõenqu°teque sur notre demande de réunion avec la
puissancepublique .

Vie Rémilienne

Décès:
Outre lõaccidentévoqué ci-dessus,qui a coûté la vie à deux personnes de la
famille (Léo Girard et son gendre), nous avons déploré le décèsde nombre
de Rémilienneset de Rémiliensdont lõancienmaire RenéBLANCqui a présidé
aux destinées de la commune pendant de nombreux annéeset qui a reçu un
hommage entre autres,de son conscrit et ami André ROCHETTE,du sénateur
Michel BOUVARD,de moi-même et dõautresélus. On retrouvera plus loin un
poème quõilavait écrit comme il aimait le faire.
A noter aussi le décèsde notre doyenne MMEAndrée GAVARINIà 104 ans !

Nomination àlõ®cole:
Un nouveau directeur M. Christophe BERALDINest arrivé au groupe scolaire A. MERANDet
il a remplacé MMEJulie LEFEBVREqui est partie sousdõautrescieux.

Départ :
Le Directeur de GATEFrancepart en retraite, Ange PERESest parti fin 2016 après 24 ans à
STREMY. Cõ®taitun homme réservé mais attaché au maintien de lõactivit®et de lõemploi,à
qui jõaipu remettre une médaille de la commune en reconnaissancede sa fidélité .
Le technicien de lõONF,Rodolphe NEYROUDest parti au RTM, il a été remplacé par M.
Olivier GUITON.

René BLANC
1928-2016

88 ans
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Changement de gérant :
A lõaubergedu Pont, MME Sandy GRAVEa pris la gérance du restaurant et avec sa famille,
sõestinstallée sur place. Le restaurant fonctionne désormais tous les jours le midi et en plus
les vendredis et samedissoir.

Employée communale :
Amélie HESDINa eu nos félicitations suite à la mise au monde de sa petite fille.

Lesjeunes au travail pour la commune :
Comme chaque été nous embauchons une dizaine de jeunes filles et garçons pour leur
permettre de se faire un petit « pécule » mais surtout leur montrer ce quõestla vie
communale et par exemple faire le ramassagedes déchets autour des lacs et zone de loisirs
(et oui les canettes et paquets de cigarettes que lõonjette, il y a des gens qui les
ramassentêce serait si facile de les poser dans les nombreuses poubelles !) mais aussi
participer aux tâches quotidiennes dõentretienet dõembellissementde leur commune.

Installation en agriculture/élevage :
Françoise DARVESBLANC,éleveuse en ovins, transfère son exploitation aux Canadas. Ceci
malgré les vicissitudes de lõ®poqueet surtout de la prédation .Cõestà souligner.

Problèmes de vie quotidienne

Bris de globes dõ®clairagepublic au LacBleu. Pour le plaisir de casser!

Problèmes de voisinage :
Essentiellement des chiens au lieudit La Gorge, route de Montfrond et Centre Bourg. Il est
utile de rappeler que la législation impose aux propriétaires des règles et quõilest
souhaitable de vivre en bonne intelligence en se respectant.

Problèmes de passageentre riverains :
La bonne volonté réciproque est utile et la commune nõapas à gérer ce type de conflit entre
voisins même si je tente quand cõestpossible une médiation .

Gestede premiers secours :
Une opération de présentation par la Croix Rouge a eu lieu le 4 août toute la journée sur la
plage du Lac Bleu : très peu de Rémiliens ! Dommage quand on sait que cela peut
permettre de sauverdes vies. Lõop®rationsera toutefois renouvelée.
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Vie associative

Toujours autant dõactivit®sgrâce à toutes nos associations, que les bureaux et dirigeants
trouvent ici un témoignage de reconnaissance de la municipalité toute entière. Regardez
dans ce Rémilien, lõespacequi leur est réservé. Celui-ci témoigne de lõimportancede leur
action dans la vie rémilienne et rejoignez-lesê
Nous déplorons deux départs pour ST JEAN DE MAURIENNE: lõassociationBimal (qui
conduit des actions en faveur des enfants du Népal) et lõassociationdes motards.
De nouveaux présidents : au Nouvel Age avec Daniel CHAMPEMONTet au Sou des Ecoles
avec Jennifer GORING.
A noter le projet de festival du CDA,porté par Renaud CORVALet qui vous a été présenté
lors de la cérémonie desVïux.
Et puis une pensée pour le Président de lõassociation« LesAiles de Maurienne », M. LOISEL
pour cequõila vécu lors de lõaccident.

Les travaux de lõann®e

Vous trouverez dans les pages suivantes la liste importante des travaux engagés par notre
équipe municipale et réaliséspar les entreprises et les employés communaux en 2016 suivis
par les adjoints, Yves ROL et Marcel LAMOTTEet les présidents de la commission des
travaux : Willy CRAPETet SébastienPERREAU.
Réalisationsconduites, malgré les difficultés budgétaires dues à des ponctions répétées de
lõEtatet à une baissedrastique des dotations .
Je ne mettrai lõaccentque sur lõimposantchantier du Centre Bourg à la fois pour remercier
les riverains et les Rémiliens pour leur patience, mais aussi pour sõ°trefamiliarisés avec les
nouveaux équipements (non sans mal pour quelques uns ! avec les borduresê et la
limitation de vitesse).
Un éclairage de qualité, des réseaux enfouis, création de trottoirs pour sécuriser les
parcours des enfants et des personnes âgées notamment des îlots et rétrécissement pour
réguler la circulation et la vitesseê

Il reste toujours à faire comprendre que les panneaux signalétiques indiquent 30km/heure
et quõilsdoivent être respectéspar TOUSet TOUTES!
Cet important chantier sera terminé par le petit tronçon jusquõà lõancienmonument et la
création INDISPENSABLEdõunralentisseur. A lõoccasionde ces travaux, jõaisouhaité la mise
en valeur et lõ®clairagedu monument aux morts. Il faut faire honneur à notre drapeau et à la
République au moment où les terroristes voudraient nous diviser et anéantir nos valeurs.
Plusque jamais soyons respectueux et défendons nos couleurs et leur symbolique.
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Projets pour 2017

Å Ecole : finalisation du nouveau parking du groupe scolaire et acquisition du terrain au-
dessusdu groupe scolaire pour agrandir lõespacecontigu de lõ®cole.

Å Centrale hydro électrique sur le haut de Lescherette.
Å Changer ou réparer les tables de la salle Belledonne.
Å ZI installation de la fibre.
Å Agriculture : installation dõunbâtiment agricole aux Canadas.
Å Curage partiel du torrent des Perrellessuite au projet retenu grâce au RTM.
Å Continuité des travaux du centre-bourg .
Å Zone de loisirs : réaménagement de toute la zone aveclõarriv®edu nouveau propriétaire

au camping.
Å Mise en place de WC public près de la guinguette car ceux du camping ne seront plus

accessibles.

La mairie :
Construite au début des années 1970, la mairie nõestplus aux normes ; non seulement cõest
une passoire à caloriesê quasiment pas isolée dõo½des consommations importantes de
chauffage et une chaleur difficile à supporter lõ®t®,mais aussiet surtout impossible à mettre
en accessibilité en lõ®tatactuel sans faire de gros investissements : ascenseur, portes à
reprendre, escalierà détruire, etcê
Si on y ajoute la nécessitéde lõagrandirpour avoir des conditions dõaccueilet de travail plus
favorables et créer des lieux dõarchivageindispensables exigés par la législation, ceci nous a
amenésà proposer un projet de réhabilitation et mise aux normes légales.
Ce chantier sõ®talerasur deux voire trois annéespour respecterlõenveloppebudgétaire.
Le facteur déclenchant étant lõobtentionde subventions pour près de la moitié du projet, ce
qui est presque acquis grâce àlõappuide M. Le Sous-Préfet pour lõEtatet Emilie BONNIVARD
pour la Région.
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Lõ®conomieðLõemploi

Sur la ZI F. Horteur, lõentreprisede laverie industrielle de M. Termignon Alexandre qui
travaille beaucoup pour les stations sõestinstallée sur lõanciensite de lõentrepriseélectrique
ESCOHENDETavec 4 emplois.
La SOREA,qui occupe les anciens locaux de SPIREL,a installé 4 de sesfiliales : FIBREAavec8
emplois, IDWATT avec 11 emplois, LUX OL avec 1 emploi, LESTECHNICIENSDU SOLAIRE
avec 5 emplois (NB : certains emplois sont hors site car souvent commerciaux.).
La SOREAmet également à disposition des locaux à deux entreprises : ALPõAD- sécurisation
et travaux en hauteur, TARDY- Menuiserie et charpente.
GATEFrance a créé une nouvelle unité de plasturgie et ainsi consolidé son activité. La
commune a soutenu cet investissement et jõaisollicité le département qui lõafait également
avec le concours de M. BOUVARD,Sénateur,vice-président du Conseil Départemental.
Nous espéronsdõautresdéveloppements et le travail posté a été mis en place cette année. A
noter, de plus en plus de projets de micro-entreprises voient le jour.
Lõemploiet la vie des entreprises ne sont pas des choses aisées et on se rappelle des
déboires imposés par SOMFYet la catastrophe pour lõemploi. A ce sujet, nous suivons
toujours le parcours en justice des salariéset espéronsquõilsobtiendront gain de cause.
La Municipalité reste attentive à toute proposition et, bien que la compétence économique
est à la 4C depuis le 1er janvier, nous nous battrons pour conserver et développer lõemploi.

Le PLU

Cela fera bientôt deux années quõunecommission municipale animée par G. TROCCARD
autour des adjoints et moi-même travaille sur les propositions du Cabinet BIAYSen lien
direct avec lõAdministration(Direction Départementale des Territoires) pour mettre notre
plan dõurbanismeen conformité avec les nouvelles contraintes de la loi ALUR.
Cette nouvelle loi contraint dõafficherpour les 10 ans à venir des projections de
développement conforme avec nos évolutions passées,une vingtaine dõhabitantsnouveaux
pour anêdonc autant de permis, sansplus. Cecien concentrant lõhabitatsurlõexistant.
Ainsi, il nõestpas possible dõ®tendreles zones urbanisables et même certaines zones non
équipées sont supprimées. Seulesles zones faisant partie de lõenveloppeurbaine (à savoir à
lõint®rieurdes périmètres construits) pourront obtenir des permis de construire.
Cette loi est catastrophique en milieu rural car elle a aussi supprimé le COS (Coefficient
dõOccupationdes Sols) et elle permet de densifier et de créer des mètres carrés
supplémentaires sur lõexistant!Mais la Loi cõestla Loiêen espérant que dõautresgrands élus
la modifient . Jõendoute dõautantplus quõelleest favorable aux villes et agglomérations. Une
fois encore le monde rural subit la pression des villes.
Pour conclure, je veux avoir une pensée pour nos chers disparus et me réjouir des
nombreuses naissancesqui nous redonnent espoir en la vieêcar cõestelle la plus forte .
Enfin, bienvenue aux nouveaux habitants de ST REMYet qui sont des valeurs ajoutées à
notre commune, ils facilitent le maintien des commerces et des services.
QUE 2017 SOIT UNE ANNEE DE PAIX (HALTEAU TERRORISME)ET DE BONHEURPOUR
CHACUNEETCHACUNDõENTREVOUS. BONNEANNEE2017 !

Christian ROCHETTE, Maire, Président de 
la Communauté de Communes du Canton 

de La Chambre (la 4C)
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Vous les connaissezsûrement, toute lõann®e,ils sont aux petits soins pour vous. Ils sont les
travailleurs de lõombrequi préparent vos dossiers pour des papiers dõidentit®,des permis de
construire ou pour être à votre écoute en permanence. Ne les blâmez jamais,car tôt ou tard,
vous aurez besoin dõeux.

PERSONNEL ADMINISTRATIF

PERSONNEL TECHNIQUE

PERSONNEL SAISONNIER

Soit 13 équivalents temps plein plus un saisonnier.

Nom Fonction Heures/semaine

LO BASSOSylvaine Secrétaire Générale ðEncadrement 28 H

RASCHETTI Dominique Adjoint administratif 1ère classe 33 H

PASTOORS Sylvie Adjoint administratif 2ème classe 28 H

MILAN Anne-Laure APC ðBibliothèque ðPéri éducatif 17 H 30

BRAUN Laurence Agence postale communale ðGestion des salles 25 H

Nom Fonction Heures/ semaine

PESENTI Gilbert Agent de maîtrise ðEncadrement Temps plein

PESENTI Christophe Adjoint technique Temps plein

ROL Philippe Adjoint technique Temps plein

HESDIN Amélie Adjoint technique Temps plein

MONDET Marie-Pierre Adjoint technique ðEcole 31 H

CHAUDET Sandra ATSEM/Ecole 31 H

MOLLARD Sylvie Adjoint technique/Cantine -Entretien bâtiments 33 H 30

PITTON Marie-Hélène Adjoint technique/Cantine 20 H

FOURNIER Rita Adjoint technique/Entretien 20 H

MOLLARET Marie-France Adjoint technique/Entretien 25 H

FRENE Nicole Adjoint technique/Remplaçante 25 H

Nom Fonction Heures/semaine

BERNARD Éric Adjoint technique Temps plein du 01/05 au 30/11

De gauche à droite :
- ROL Philippe
- PESENTI Christophe
- HESDIN Amélie
- PESENTI Gilbert



Budget Communal Budget Eau/Assainissement

ÌRésultat de fonctionnement :
exc®dent de cl¹ture :              232 030 û

ÌRésultat d'investissement :
d®ficit de cl¹ture :                   136 760 û

ÌRésultat de fonctionnement :
d®ficit de cl¹ture :                      80 665 û

ÌRésultat d'investissement :
exc®dent de cl¹ture :                 298 936 û

R®sultat global : exc®dent : 95 270 ûR®sultat global : exc®dent : 218 271 û

Fonctionnement

Dépenses :
Charges exceptionnelles
Charges à caractère général
Charges de personnel
Charges de gestion courante
Charges financières
Op®ration dõordre
Atténuation de produits
Virement section d'investissement
Dépenses imprévues
Total dépenses

600 û Ą 0,05%
515 450 û Ą 29%
482 800 û Ą 27%
515 532 û Ą 29%
73 973 û Ą 4%
12 000 û Ą 0,5%
45 000 û Ą 2,5%
126 389 û Ą 7%
12 500 û Ą 1%
1 784 244 û

Recettes :
Atténuations de charge
Produits de services
Dotations et participations
Impôts et taxes
Produits de gestion courante
Produits exceptionnels
Résultat anticipé
Total recettes

17 000 û Ą 1%
128 700 û Ą 7%
165 496 û Ą 9%

1 386 242 û Ą 78%
27 000 û Ą 1,5%
1 000 û Ą 0,05%
58 806 û Ą 3,5%

1 784 244 û

29%

27%29%

4%

0,5%

2,5% 7% 1%

1%
7%

9%

78%1,5%

3,5%

BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT BUDGET CCAS
Fonctionnement

ÌDépenses et recettes :
340 832 û

Investissement
ÌDépenses et recettes :
457 785 û

Fonctionnement
ÌDépenses et recettes :
14 500 û

23%

56%

2%

19% Investissement

Dépenses :
Remboursement d'emprunts
Opérations d'équipement
Dépenses imprévues
Solde dõex®cution
Total dépenses

167 331 û Ą 23%
405 464 û Ą 56%
11 558 û Ą 2%

136 760 û Ą 19%
721 113 û

Recettes :
Dotations
Subventions dõinvestissement
Excédent de fonctionnement
Op®rations dõordre
Produits des cessions
Total recettes

47 000 û Ą 7%
37 500 û Ą 5%

173 224 û Ą 24%
138 389 û Ą 19%
325 000 û Ą 45%

721 113 û

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

BUDGET PRIMITIF 2016 ðBudget Communal

7%

5%

24%

19%

45%
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Commissions
¤ Appels dõoffres

Président : CRAPETWilly ðMembres : BOISSONNETThierry ðLAMOTTEMarcel ðROLYves

¤ Écoles,Jeunesse
Présidente : CHAUDETMonique ðMembres : BORONATVirginie ðLAMOTTEMarcel ðMAGNE Sandrine ðRANCUREL
Marie-France

¤ Finances,Sécurité
Président : CHAMPEMONTDaniel ðMembres : BOISSONNETThierry ðPERNETFrance

¤ Forêts,Agriculture, Déneigement
Président : ROLYvesðMembre : BOISSONNETThierry

¤ Impôts directs (Taxesdõhabitationet Taxesfoncières)
Commissairestitulaires : BOISSONNETThierry ðBORONATVirginie ðFLIGEATAndrée ðGIRARDMarcel ðMAGNAT Jean-
ClaudeðROCHETTEAndré ðCommissairessuppléants : CHAMPEMONTDaniel ðGIRARDJean-LouisðPESENTIFrançoisð
ROLYvesðSON JosianeðVIARDThierry

¤ PersonnelCommunal
Présidente : BORONATVirginie ðROCHETTEChristian

¤ Sports,Loisirs,Culture, Vie Associative
Présidente : CORVALCorinne ðMembres : BOISSONNETThierry ðCHAMPEMONTDaniel ðLAMOTTEMarcel ðMAGNE
SandrineðRANCURELMarie- France

¤ Travaux
Présidents : CRAPETWilly ðPERREAUSébastienðMembres : BOISSONNETThierry ðLAMOTTEMarcel ðROLYves

¤ Urbanisme (sur rendez-vous à prendre auprès du secrétariat de Mairie)
Président : MONDETAlain ðMembres : PERREAUSébastienðRANCURELMarie-FranceðROLYves

¤ Vie Sociale
Présidente : CORVALCorinne ðMembres : BORONATVirginie ðCHAMPEMONTDaniel ðPERNETFrance ðMembres
extérieurs : FLIGEATAndrée (Représentantedes personnes handicapées)ðMAGNAT Jean-Claude ðPESENTIFrançois ð
PIDOUXAngèle (Représentante de lõUDAF)ðROCHAIXMarcelle (Représentant ADMR)ðROL Jeanne (Représentante du
SecoursCatholique)
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Syndicats Intercommunaux
¤ A.M.I.E.S. (Association Mauriennaise Insertion Économique et Sociale)

Déléguée titulaire : CORVAL Corinne

¤ Communes Forestières de France
Délégué titulaire : ROL Yves ðDélégué suppléant : BOISSONNET Thierry

¤ Office du Tourisme du Canton de La Chambre
Délégué titulaire : LAMOTTE Marcel

¤ S.I.R.T.O.M.M. (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères de 
Maurienne)
Délégué titulaire : RANCUREL Marie-France ðDélégué suppléant : CHAMPEMONT Daniel

¤ S.P.M. (Syndicat du Pays de Maurienne)
Délégués titulaires : CHAMPEMONT Daniel ðLAMOTTE Marcel ðDélégués suppléants : ROCHETTE Christian ðBORONAT 
Virginie

Président : ROCHETTE Christian
Délégués : BORONAT Virginie ðLAMOTTE Marcel ðPERNET France ðSON Josiane
Remplaçants: CHAMPEMONT Daniel

Communauté de Communes du Canton de La Chambre (4C)



Service Civique
Le service civique permet à tous les jeunes de 16 à 25 ans qui le souhaitent de sõengagersur une
période de 6 à 12 mois, pour une mission au service de lõint®r°tgénéral. Il peut être effectué
auprès dõorganismesà but non lucratif ou de personnes morales de droit public, en France ou à
lõinternational. Ces organismes, pour accueillir des volontaires, doivent solliciter un agrément
(national auprès de lõagencedu service civique, ou local, auprès de la direction départementale de
la cohésion sociale). Les missions de service civique couvrent des domaines prioritaires pour la
nation et lõensemblede la société tels que la solidarité, la santé, lõ®ducation,lõenvironnement,le
sport, la culture, etc. Il donne lieu à une indemnité et à une couverture sociale prises en charge par
lõEtat. Le service civique est également valorisé dans les parcours de formation au travers du livret
de compétence, des cursusuniversitaires ou de la validation des acquis de lõexp®rience.

De nombreuses informations sont en ligne sur
http ://www .service-civique.gouv.fr/

Direction départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations
Servicejeunesse,sports et vie associative
321, chemin des moulins - BP91113 - 73011 Chambéry cedex
Tel : 04 56 11 06 63 - Fax: 04 56 11 05 95
delphine.keller@savoie.gouv.fr
Responsablecommunal : CHAMPEMONTDaniel

Maison de Justice et du Droit

Pour en savoir plus : 04 79 56 83 54
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Armée de Terre
De sans BAC à BAC+5, lõArm®ede Terre recrute : 10 000 postes à pourvoir pour une expérience
professionnelle hors du commun, pour acquérir des savoir-faire et un savoir-être pour la vie, pour
exercerun métier utile pour vous et pour les autres.
Tous les emplois sur www.sengager.fr | Responsablecommunal : CHAMPEMONTDaniel

Un litige, un probl¯me de droit ou de voisinage, ê

La salle RENCONTRE est de nouveau mise à la disposition des particuliers exclusivement domiciliés 
dans la commune. Il ne saurait y avoir de mise ¨ disposition de complaisance au profit dõun parent 
demeurant dans une autre commune. Lõobjet de la location doit être familial (repas de famille, 
mariage, anniversaire, baptême) et limité à 50 personnes. La location fera lõobjet dõune convention qui 
précisera le tarif, les délais et les documents à produire (assurance et chèques de caution). Les 
demandes ®crites des particuliers, pr®sent®es ¨ lõagence postale avec un justificatif de domicile, seront 
satisfaites en fonction des disponibilités. La mairie, propriétaire du bâtiment, se réserve un droit 
dõusage prioritaire pour ses propres besoins : r®union publique, d®c¯s, etcê Les associations 
utilisatrices conserveront leurs droits dõusage actuel.
En tout état de cause, la salle RENCONTRE ne sera jamais mise à la disposition des particuliers la 
deuxième quinzaine de décembre.»

Salle Rencontre



Passeport
O½ sõadresser? :
Lõusagerpeut se rendre dansnõimportequelle commune de Franceéquipée dõunemachine permettant lõenregistrement
des demandes de passeport biométriques . Le demandeur doit déposer en personne sa demande de passeport au
moyen dõunformulaire remis uniquement sur place.
Pour ce qui nous concerne la Mairie de St Jeande Maurienne.
Pièces à fournir : 
¶1 justificatif de domicile récent EN ORIGINAL
¶Un justificatif dõidentit® (carte identit® m°me p®rim®e ou ancien passeport m°me p®rim®) EN ORIGINAL
¶Justificatif de nationalité française EN ORIGINAL
¶1 photo dõidentit® r®cente aux normes
¶Lõancien passeport si existant ou déclaration de perte ou de vol du précédent
¶Pour les mineurs :fournir la pi¯ce dõidentit® du parent qui en fait la demande (original +photocopie)
Coût et validité :
¶86û pour une personne adulte
¶Pour les mineurs, le co¾t est variable selon lõ©ge (0-14 ans: 17û et 15-17 ans: 42û)
Le passeport est mis en place en 4 semaines depuis la demande jusquõ¨ lõobtention. Vous avez trois mois pour le retirer 
avant quõil ne soit renvoy® en pr®fecture pour destruction.

Carte nationale dõidentit®
O½ sõadresser? : 
A la mairie du lieu de domicile. (à partir du 21 mars, demande à la mairie de St Jean de Maurienne)
Pièce à fournir :
¶Ancienne pi¯ce dõidentit® 
¶2 photographies dõidentit®s identiques aux normes  (r®centes et parfaitement ressemblantes, de face, t°te nue, 

format 35x45mm avec prise de vue inférieure à 6 mois)
¶Lorsque la carte dõidentit® est p®rim®e depuis plus de 5 ans, joindre une copie int®grale dõacte de naissance.
¶Justificatif de domicile (facture EDF, t®l®phone, avis dõimposition..)
¶Pour une personne mineure: rajouter une copie de la carte dõidentit® du parent faisant la demande ainsi que la taille 
de lõenfant mineur.

Coût et validité :
¶Pour une premi¯re demande ou si lõancienne carte est pr®sent®e: gratuit
¶Valable 10 ans pour les mineurs et 15 ans pour les majeurs
En cas de perte ou de vol : joindre un document avec photos (permis de conduire, licence de sportê), la d®claration de 
perte ou vol, timbre fiscal de 25 euros et une copie int®grale dõacte de naissance.
La carte dõidentit® est mise en place en 4 semaines depuis la demande jusquõ¨ lõobtention.

Déclaration de naissance
O½ sõadresser?
A la mairie du lieu de naissance, dans les 3 jours qui suivent le jour de la naissance. 
¶Pour les parents non mariés entre eux, la déclaration de naissance ne vaut pas reconnaissance, sauf pour la mère si 
elle est d®sign®e dans lõacte de naissance de lõenfant. Pour le p¯re, une d®marche de reconnaissance volontaire est à 
faire.

Pièces à fournir :
¶Certificat établi par le médecin ou la sage-femme
¶Livret de famille pour y inscrire lõenfant si les parents en poss¯dent d®j¨. 

Déclaration de décès
O½ sõadresser?
A la mairie du lieu de décès.
Pièces à fournir :
¶Pi¯ce prouvant lõidentit® de la personne d®clarant le d®c¯s
¶Livret de famille du d®funt ou carte dõidentit® ou extrait ou copie de son acte de naissance ou de son acte de mariage
¶Certificat de décès délivré par le médecin, le commissariat de police ou la gendarmerie
¶Le d®clarant doit signer lõacte de d®c¯s
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Acte de naissance (copie)
O½ sõadresser?
A la mairie du lieu de naissance.
Peut être délivré :
¶Sur place: sur pr®sentation dõune carte dõidentit®
¶Par correspondance: joindre une enveloppe timbrée
¶En ligne (www.service-public.fr)
Renseignements :
¶Indiqu® le nom (nom de jeune fille pour les femmes mari®e), pr®nom et date de naissance de lõint®ress®
¶Noms, prénoms, date et lieux de naissances des parents

Acte de mariage (copie)
O½ sõadresser?
A la mairie du lieu de mariage.
Délivré :
¶Sur place
¶Par correspondance
Renseignements :
¶Noms et prénoms des conjoints 
¶Date du mariage
¶Noms et prénoms des parents

Livret de famille (duplicata)
O½ sõadresser?
A la mairie du lieu de domicile du requérant.
Pièces à fournir :
¶Justificatif de lõidentit® du demandeur qui doit °tre lõun des titulaires du livret
¶Justificatif de domicile (titre de propri®t®, certificat dõimposition ou de non-imposition, quittance de loyer, assurance 

du logement, de gaz, EDF ou de téléphone)
Fournir toutes les indications concernant les actes du livret (nom, prénoms, date, lieu de naissance,date et lieu de
mariage des parents et des enfants, etc.) qui sera reconstitué.

Carte dõ®lecteur
O½ dõadresser?
A la mairie du domicile
Pièce à fournir :
¶une carte dõidentit®, ou livret de famille 
¶preuve de domicile. 
Un reçu est remis à la personne concernéelorsquõelledépose sa demande dõinscriptionsur les listes électorales.
La carte est ensuite distribuée à lõ®lecteurau plus tard 3 jours avant la date du scrutin (au plus tard le 1er juillet lorsquõil
nõya pas de scrutin)

En cas dõinscription dõoffice sur les listes ®lectorales (jeune de 18 ans),
la personne reçoit en principe un courrier de la mairie.

Demande dõextrait de casier judiciaire n°3
O½ sõadresser?
¶ Par courriel : cjn@justice.gouv.fr
¶ Par télécopie : 02-51-89-89-18
¶ Par courrier : Casier Judiciaire Nationale 44317 Nantes Cedex 3
¶ Sur place: 107 rue du LandreauNANTES
Pièces à fournir :
¶Justificatif dõidentit® (au format GIF, JPEG ou PDF pour les demandes par courriels)
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CERTIFICAT DõURBANISME

Si vous souhaitez obtenir un certificat d'urbanisme, il vous sera fourni gratuitement.
C'est un acte administratif qui indique les règles d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et le 
régime des taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain donné ainsi que l'état des équipements publics 
existants ou prévus.
Attention ! le certificat d'urbanisme n'est pas une autorisation, il ne remplace pas le permis de construire mais il permet 
de préfigurer la décision relative à la demande d'autorisation de construire. 
Afin d'obtenir ce certificat, remplissez le formulaire ci -joint précisant l'objet de votre demande, les caractéristiques du 
terrain et la densité de la construction existante et joignez un dossier constitué des documents suivants : 
Åune notice descriptive du projet pr®cisant la destination, la nature et la superficie hors ïuvre du b©timent projet®
Å un plan de situation du terrain dans la commune,
Å un plan du terrain. 
Adressez ou déposez le dossier en quatre exemplaires à la mairie du lieu de situation du terrain. 
Le délai de réponse pour le certificat simple est de 1 mois et pour le certificat opérationnel, de 2 mois.

UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Elle est nécessaire si vous souhaitez agrandir votre construction dans une limite de 40 m2, modifier l'aspect extérieur de 
votre construction (Toiture, ouverture, ravalement,...), votre clôture, réalisez une division foncière, un lotissement sans 
voirie et sans espace commun et des travaux d'affouillements ou d'exhaussements de sol.

UN PERMIS DE CONSTRUIRE OU D'AMÉNAGER POUR UNE MAISON INDIVIDUELLE

Vous devez le demander à la mairie si vous souhaitez entreprendre des travaux de construction à usage d'habitation ou
non, y compris celle n'ayant pas de fondation ou des travaux portant sur des constructions existantes qui ont pour effet
d'en changer la destination, d'en modifier l'aspect extérieur ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires.

PERMIS DõAM£NAGER OU UNE CONSTRUCTION AUTRE QUõUNE MAISON INDIVIDUELLE

Vous réalisez un aménagement (Lotissement, camping..), vous construisez plus de 2 logements, vous réalisez des 
démolitions... 

PERMIS MODIFICATIF POUR PERMIS DE CONSTRUIRE OU D'AMÉNAGER

Vous devez modifier les travaux prévus au préalable lors de votre demande de permis de construire ou d'aménager ? 
Vous devez demander un permis modificatif. 

TRANSFERT DE PERMIS POUR UNE MAISON INDIVIDUELLE OU UN PERMIS DõAM£NAGER OU UNE 
CONSTRUCTION AUTRE QUõUNE MAISON INDIVIDUELLE

Vous avez obtenu votre permis de construire et souhaitez modifier le nom du titulaire de lõautorisation.

PERMIS DE DÉMOLIR

Le permis de démolir est utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle d'une construction protégée ou située 
dans un secteur protégé.

CONTESTATION DõUNE AUTORISATION DõURBANISME

Un tiers (un voisin le plus souvent) peut contester la validité d'un permis de construire, de démolir ou d'aménager en 
exerçant un recours, sous réserve de respecter certaines conditions.

TAXE DõAM£NAGEMENT

La taxe d'aménagement s'applique lors du dépôt d'un permis de construire (y compris lors d'une demande modificative 
générant un complément de taxation) ou d'une déclaration préalable de travaux.



3 Communes 
pour le Téléthon

LAMOTTE 
Jacqueline

Anciens 
Combattants

COUTAZ André

Arts & Loisirs
DALGE Nadine

Sou des Écoles
GORING 
Jennifer

Association 
Communale de 
Chasse Agréée
PESENTI Jean-

Paul

Club Des 
Associations

CORVAL 
Renaud

Club du Nouvel 
Age

CHAMPEMONT 
Daniel

Comité des 
Fêtes

MARTINATO 
Patrice

EQUIDõARC
JEANNEAU 
Jean-Paul

Gym ta Vie
CHEVALIER 
Catherine

Union Sportive 
Saint Rémy 

Foot
SPONY Denis

Modélisme 
Club 

Mauriennais
GALOPO 
Fabrice

Pétanque 
Rémilienne

BOISSONNET 
Noëlle

Sapeurs 
Pompiers
PESENTI 

Jean-Noël

Afrique Française 
du Nord

RICHARD 
Joseph

Les Ailes de 
Maurienne

LOISEL Yves

Amicale Boule 
Casba

TREDEZ Roger
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Liste, ordonnée en colonne, par ordre alphabétique des associations de la 
commune représentées par leurs président(e)s respectifs : 

Green 
Maurienne
MOLLARD 

Olivier

Là-haut Rando
MOLLARD 

Gilles



ARTS ET LOISIRS est une association où chacun a sa place. Les activités 
sont multiples et variées. Les adhérents se réunissent le lundi après-midi pour 
réaliser dans une bonne ambiance des travaux de couture, bricolage, tricots; et 
les amateurs de jeu de société ont également plusieurs choix à leur disposition; 
ou encore tout simplement pour venir passer un bon moment et partager un 

petit goûter récréatif. Les plus sportifs se retrouvent le mercredi pour des sorties 
plein air soit raquettes soit pédestres selon la saison. Et n'oublions pas les sorties 
¨ la journ®e et les sorties restaurant toujours tr¯s pris®es. Dõores et d®j¨ nous 

avons projeté pour juin 2017 un voyage dans les Alpes de Haute Provence pour 
la floraison des lavandes.
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Marché de Noël : 
27 exposants !

Repas du 28 juin au Chaudron à Montsapey : 53 convives !



Sortie annuelle de lõAMICALE BOULE CASBAet des anciens 

dõAFRIQUE DU NORD¨ Lyon avec la visite du parc de la t°te dõor et repas 
dans un bouchon lyonnais.

Le challenge AFN de février a pris des couleurs. 25 boulistes avaient la 
consigne de venir déguisés. Un jury de spécialistes a désigné le plus beau 
bouliste (Maya lõabeille). Un succulent repas à suivi préparé par JO le sheriff.
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2016 a été pour le CLUB DU NOUVEL AGE une année de transition 
puisquõun nouveau bureau a ®t® ®lu. Des adh®rents de plus en plus è sages » 
ont malgré tout participé aux principales activités prévues. Ils se sont un peu 

perdus dans les oubliettes du château de Miolans mais ils ont su trouver la cave 
CHAUTEMPS o½ ils ont pu se plonger dans des Abymes de pens®es avant dõen 

ressortir Pétillant de santé.
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La section des ANCIENS COMBATTANTS a maintenu en 2016 une 
activité soutenue. Hors les traditionnelles cérémonies officielles, le 

Président André Coutaz a organisé quelques concours de belote qui lui 
ont permis de maintenir le club en bonne santé financière.
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Sur le site de lô®tang du stade, 48 jeunes sur un effectif total de 286 participants 
se sont retrouvés pour disputer les 3 premières places des catégories : filles -
12/18 ans, -de 12 ans et la plus grosse prise du concours jeunes organisé par 
lõAMICALE PÊCHEavec des récompenses, casse croûte et tombola offerts, 

en grande partie, par des sponsors dõorigine rémilienne.

Réception, avec les élus, de la première tranche des travaux sur Les Blachères.



Le C.O. (Centre Opérationnel) de St Rémy et rattaché au C.S. Porte de 
Maurienne compte 9 SAPEURS POMPIERS sous le commandement 

de lõAdjudant/Chef MOLLARD Gilles.

30 ANS déjà ! C'était l'anniversaire de l'AMF TÉLÉTHON.
Nous avons cette année encore proposé de nombreuses activités et des concerts 

avec la chorale CHAPCHAREM. C'est une grande et sympathique équipe de 
bénévoles qui s'est mobilisée et à reversé la coquette somme de 12 000 û.

Il faut dire que 9 membres se sont rendus dans les laboratoires du Généthon à 
Évry. C'est un vrai moteur qui nous a remis à l'ouvrage devant les maladies rares 
qui sont toujours d'actualité. Notez déjà : Téléthon 2017 les 9 et 10 décembre.
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Encore une belle année pour le COMITÉ DES FÊTES avec le carnaval, la 
soirée cervoise et gaudriole qui a connu un franc succès avec son cochon à la 

broche et le traditionnel boudin à la chaudière.
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Les enfants de la troupe THÉÂTRErépètent chaque mercredi, hors vacances 
scolaires, de 18h30 à 20h. La gestuelle, l'articulation et la diction sont les 

maîtres mots de cette discipline. A force de répétition les enfants acquièrent un 
naturel et arrivent à vaincre leur timidité afin de prendre la parole en public.



Au SOU DES ÉCOLES, une nouvelle équipe va continuer les bonnes actions 
effectu®es par la pr®c®dente tout au long de lõann®e scolaire ®coul®e !

Ainsi de nombreuses manifestations sont pr®vus pour 2017 : chasse aux ïufs;, 
vente de pains, vente de plants et fleurs, ê.

Les recettes récoltées ont servi à financer des jeux éducatifs, des sorties de ski ou 
raquette et même des goûters !

GYM TA VIE propose deux cours hebdomadaires : le mardi à 18h45 salle 
Belledonne et le vendredi à 9 heures salle Rencontre. Marie notre animatrice 

saura adapter le cours à votre forme. Venez essayer et vous serez conquis! Pour 
tous à partir de 18 ans.

22



Une nouvelle fois, 9 chasseurs de lõACCAseulement sur 82 se sont retrouvés 
de bon matin pour réhabiliter deux sentiers de montagne, permettant à la 
commune de r®aliser une substantielle ®conomie. Et cõest dõautant plus 

remarquable que cõest la seule association Rémilienne qui donne son temps et 
sa sueur pour lõentretien de la commune. En outre, elle organise tous les deux 
ans lõune des plus grosses manifestations, celle de la f°te de la chasse qui aura 

lieu le 11/06/2017. 
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Exposition de peintures et photos à la salle Belledonne ainsi que Les Nuits 
Blanches du Lac Bleu organisées par le Club Des Associations ont 
encore ®t® une franche r®ussite comme chaque ann®e avec lõaide de 

bénévoles (http://cdastremydemaurienne.unblog.fr/). 

Corvée de chasse du 30/07/2016 ð
Une pause bien méritée !Le Président Jean-Paul Pesenti avec le 

champion Jean-Baptiste Grange lors de 
la dernière fête de la chasse en 2015.


